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PAR SDÉ ET PAR MESSAGER 
 
Le 19 février 2015 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  Demande relative à des projets d’investissement visant 

l’amélioration et le renforcement des réseaux de transmission de 
l’Estrie et du Saguenay  

 Notre dossier : 312-00720 
 Dossier Régie : R-3919-2015 
 
Chère consœur, 
 
Aux fins de la planification de la séance de travail du 26 février prochain, 
Gaz Métro demande à la Régie de bien vouloir lui réserver des plages 
horaires lui permettant d’effectuer de courtes présentations, selon la 
séquence suivante : 
 

- Commentaires introductifs généraux sur la preuve  
Dave Rhéaume 
Gaz Métro 
Directeur, Réglementation et tarification 
Durée anticipée : 15 minutes 
 

- Présentation relative à la pièce Gaz Métro-1, Document 5 
Mathieu Béland 
Gaz Métro 
Chef de service, Ingénierie de conception 
Durée anticipée : 15 minutes 
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- Présentation relative à la pièce Gaz Métro-1, Document 6 
Daniel Denis 
KPMG-SECOR 
Durée anticipée : 20 minutes 

 
- Présentation relative à la transposition des prévisions de 

KPMG-SECOR en débit horaire 
Catherine Simard 
Gaz Métro 
Conseillère senior, Tarification 
Durée anticipée : 15 minutes 
 

- Présentation relative à la pièce Gaz Métro-1, Document 7 
Arnaud Renaud et Guillaume Tarel 
Artelys 
Durée anticipée : 30 minutes  
 

- Présentation relative aux pièces Gaz Métro-1, Documents 2 et 3 
Simon Garneau 
Gaz Métro 
Directeur, Ingénierie, gestion des actifs et géomatique 
Durée anticipée : 40 minutes  
 

- Présentation relative à la pièce Gaz Métro-1, Document 4 
Dave Rhéaume 
Gaz Métro 
Durée anticipée : 20 minutes 

 
Nous précisons que les durées anticipées sont approximatives et, nous 
l’espérons, permettrons à la Régie de planifier le déroulement de la séance 
de travail.  Ces durées excluent cependant le temps que la Régie pourrait 
juger nécessaire de réserver pour d’éventuelles périodes de questions suivant 
chacune de ces présentations.  
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos 
salutations distinguées. 
 
(s) Hugo Sigouin-Plasse 
 
Hugo Sigouin-Plasse  
HSP/mb 
 
 

 


